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PREMIER MINISTERE

VISAS :

· DGL

· DGB

· CF
Décret n° 203-2008/ PM fixant les attributions du Ministre de la Fonction Publique, de l’Emploi, et de la Formation Professionnelle et l’organisation de l’administration centrale de son Département.

Le Premier Ministre

· Vu la Constitution du 20 juillet 1991, rétablie et modifiée aux termes de la loi constitutionnelle n°2006-014 du 12 juillet 2006 ;

· Vu l’ordonnance constitutionnelle n°2008-002 du 14 Août 2008 régissant les pouvoirs provisoires du Haut  Conseil d’Etat ; 

· Vu la loi 93-09 du 18 janvier 1993 portant statut général des fonctionnaires et agents contractuels de l’Etat ;

· Vu la loi n° 98-007 du 20 janvier 1998 relative à la formation technique et professionnelle ;

· Vu la loi n° 2004-017 du 6 juillet 2004 portant Code du Travail ;

· Vu le décret n° 157-2007 du 6 Septembre relatif au conseil des Ministres et aux attributions du Premier Ministre et des Ministres ;

· Vu le décret n° 150-2008 du 14 août 2008 Portant nomination du Premier Ministre ;

· Vu le décret n° 159-2008 du 31août 2008 portant nomination des membres du Gouvernement ;

· Vu le décret n° 075-93 du 06 juin 1993 fixant les conditions d’organisation des administrations centrales et définissant les modalités de gestion et de suivi des structures administratives ;

· Vu le décret n° 99-2007 du 21 juin 2007 fixant les attributions du Ministre de la Fonction Publique et de la Modernisation de l’Administration et l’organisation de l’administration centrale de son département ;

· Vu le décret n° 131-2007 du 09 juillet 2007 fixant les attributions du Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation Professionnelle et l’organisation de l’administration centrale de son département.

DECRETE
Article Premier : En application des dispositions du décret n°075.93 du 6 juin 1993 fixant les conditions d’organisation des administrations centrales et définissant les modalités de gestion et de suivi des structures administratives, le présent décret a pour objet de définir les attributions du Ministre de la Fonction Publique, de l’Emploi, et de la Formation Professionnelle et l’organisation de l’administration centrale de son Département. 
Article 2 : Le Ministre de la Fonction Publique, de l’Emploi, et de la Formation Professionnelle a pour mission générale de concevoir, coordonner, suivre et évaluer les politiques nationales en matière de Fonction Publique, d’emploi, d’insertion, de formation technique et professionnelle, de travail et de sécurité sociale. 

A cet effet, il est chargé des questions relatives à :
· l’élaboration et à l’application de la politique nationale en matière de Fonction Publique, d’emploi, d’insertion, de formation technique et professionnelle et de travail et de sécurité sociale ;

· la conception et l’harmonisation de la réglementation générale dans les domaines de la Fonction Publique, de l’emploi et de la formation technique et professionnelle, du travail et de la sécurité sociale.
Il gère les rapports entre l’Etat d’une part, les organisations syndicales et les employeurs d’autre part.
Il gère les rapports entre l’Etat et les organismes internationaux régionaux et sous régionaux spécialisés dans le domaine des compétences de son département.   

Article 3 : Le ministre de la Fonction Publique, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle exerce le pouvoir de tutelle sur les établissements publics suivants :

· l'Ecole Nationale d'Administration (ENA) ;

· L’Agence Nationale de la Promotion de l’Emploi des Jeunes (ANAPEJ) ;
· La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ;

· L’Office National de la Médecine du Travail (ONMT) ;

· L’Institut National de Promotion de la Formation Technique et Professionnelle (INAP-FTP) ;
· Le Centre Supérieur de l’Enseignement Technique (CSET) ;

· Le Lycée de Formation Technique et Professionnelle, Industriel de Nouakchott (LFTPI)

· Le Lycée de Formation Technique et Professionnelle de Nouadhibou ;
· Le Lycée de Formation Technique et Professionnelle, commercial (LFTPC) de Nouakchott ;

· Le Lycée de formation Technique et Professionnelle (LFTP) de Boghé ;

· Les Centres de Formation et de Perfectionnement Professionnels (CFPP) de Nouakchott, et régionaux (Néma, Aioun, Kiffa, Kaédi, Aleg, Rosso, Atar, Tidjikdja et Sélibaby).
Article 4 : L’administration centrale du Ministère de la Fonction Publique, de l’Emploi, et de la Formation Professionnelle comprend:

· Le Cabinet du ministre ;

· Le Secrétariat Général;

· Les Directions centrales.

I – Le Cabinet du ministre

Article 5 : Le Cabinet du ministre comprend un chargé de mission, six conseillers techniques, l’Inspection Générale de la Formation Technique et Professionnelle, l’Inspection Interne et le Secrétariat particulier du ministre.
Article 6 : Le chargé de mission, placé sous l’autorité directe du ministre, est chargé de toute réforme, étude ou mission que lui confie le ministre.
Article 7 : Les conseillers techniques sont placés sous l’autorité directe du ministre. Ils élaborent des études, notes d’avis et propositions sur les dossiers que leur confie le ministre. 
L’un des Conseillers Techniques prend en charge les affaires juridiques, les cinq autres se spécialisent respectivement et, en principe, conformément aux indications ci-après :
· un Conseiller Technique chargé de la Fonction Publique;

· un Conseiller Technique chargé du Travail et de la Sécurité Sociale ;

· un Conseiller Technique chargé de l’Emploi et de l’Insertion ;
· un Conseiller Technique chargé de la Formation Technique et Professionnelle ;

· un Conseiller Technique chargé de la Coopération.

L’un de ces conseillers techniques est désigné par arrêté du ministre pour assurer, cumulativement avec ses fonctions, la fonction de conseiller chargé de la communication.
Article 8 : L’Inspection Générale de la Formation Technique et Professionnelle est chargée de :

· adopter les programmes et référentiels de la formation technique et professionnelle en concertation avec les milieux professionnels et le monde de l’éducation ;  

· concevoir et mettre au point des plans d’inspection pédagogique et de contrôle technique pédagogiques ;

· contrôler les activités pédagogiques en vue de suivre et de superviser la mise en œuvre des directives et instructions du Ministre en ce qui concerne l’application des programmes de formation de la FTP ;

· assurer l’établissement des listes d’aptitude aux fonctions d’encadrement de la FTP ;

· participer à la mise au point des documents pédagogiques et méthodologiques à l’intention des enseignants et formateurs de la FTP ;

· assurer la direction pédagogique de la formation permanente des formateurs en relation avec la DFTP et l’INAP-FTP ;

· veiller à l’adéquation des plans et objectifs de formation avec les objectifs de la réforme de la FTP ; 

· contribuer à la mise en œuvre de la politique sectorielle de la FTP ;

· participer, avec la DFTP, à la programmation, l’organisation et le déroulement des concours et examens de la FTP.
Article 9 : L’Inspection Générale de la formation technique et professionnelle est dirigée par un Inspecteur général qui a rang de conseiller technique, assisté quatre (4) inspecteurs couvrant les principales disciplines enseignées.  

Les inspecteurs ont rang de directeur et sont nommés par arrêté du ministre, parmi les professeurs méritants, sur proposition conjointe de l’Inspecteur général et du directeur de la formation technique et professionnelle.   

Article.10 : L’Inspection Interne du Ministère est chargée, sous l’autorité du Ministre, des missions définies à l’article 6 du décret n° 075-93 du 6 juin 1993.

Dans ce cadre, elle a notamment pour attributions de :

· vérifier l’efficacité de la gestion des activités de l’ensemble des services du Département et des Organismes sous tutelle et leur conformité aux lois et règlements en vigueur ainsi qu’à la politique et aux programmes d’actions prévus dans les différents secteurs relevant du Département ;
· évaluer les résultats effectivement acquis, analyser les écarts par rapport aux prévisions et suggérer les mesures de redressement nécessaires.

Elle rend compte au Ministre des irrégularités constatées.
L’Inspection Interne est dirigée par un Inspecteur général qui a rang de conseiller technique du Ministre et est assisté de deux inspecteurs qui ont rang de Directeur.

Les deux inspecteurs sont chargés respectivement de :

· l’emploi, le travail et l’insertion ;

· la Fonction Publique et la formation technique et professionnelle.

Article 11: Le Secrétariat particulier du ministre gère les affaires réservées du ministre. 

Le Secrétariat particulier est dirigé par un Secrétaire particulier nommé par arrêté du ministre, ayant rang et avantages de chef de service.
II – Le Secrétariat général

Article 12 : Le Secrétariat Général veille à l’application des décisions prises par le ministre. Il est chargé de la coordination des activités de l’ensemble des services du Département. Il est dirigé par un Secrétaire Général.

Le Secrétariat Général comprend :
· Le Secrétaire Général ;

· Les services rattachés au Secrétaire Général.
1– Le Secrétaire Général

Article 13: Le Secrétaire Général a pour mission, sous l’autorité et par délégation du Ministre, d’exécuter les tâches définies à l’article 9 du décret n° 075-93 du 6 juin 1993, et notamment :

· l’animation, la coordination et le contrôle des activités du Département ;

· le suivi administratif des dossiers et des relations avec les services extérieurs ;

· l’élaboration du budget du Département et le contrôle de son exécution ;

· la gestion des ressources humaines, financières et matérielles affectées au Département ;

2– Les Services rattachés au Secrétaire Général

Article 14 : Sont rattachés au Secrétaire Général :
· le Service de la Traduction ; 
· le Service de l’Informatique ;

· le Service du Secrétariat central ;

· le Service Accueil du Public.
Article 15 : Le Service de la Traduction est chargé de la traduction de tous les documents ou actes utiles au Département.
Article 16 : Le Service de l’Informatique est chargé de la gestion et de la maintenance du réseau informatique du Département. 
Article 17 : Le Service du Secrétariat central assure :

· la réception, l’enregistrement, la ventilation et l’expédition du courrier arrivée et départ du Département ;

· la saisie informatique, la reprographie et l’archivage des documents.
Article 18 : Le Service Accueil du public est chargé de l’accueil, de l’information et de l’orientation du public.
III – Les Directions centrales

Article 19: Les Directions centrales du Ministère sont :

· La Direction Générale de la Fonction Publique ;

· La Direction des Etudes, de la Programmation et des Statistiques ;
· La Direction de l’Emploi ;
· La Direction de la Formation Technique et Professionnelle ;
· La Direction de l’Insertion ;

· La Direction du Travail et de la Prévoyance Sociale ;
· La Direction des Affaires Administratives et Financières.

1. La Direction Générale de la Fonction Publique
Article 20 : La Direction Générale de la Fonction Publique a pour attributions :

· l’application de la réglementation générale de la fonction publique de l’Etat, de ses établissements publics à caractère administratif et des collectivités territoriales ;

· la gestion des corps interministériels de la fonction publique ;

· la tenue à jour d’une documentation complète et des statistiques sur la fonction publique ;

· l’étude des avis donnés sur l’évaluation des diplômes, grades ou titres scolaires et / ou universitaires et d’initier les arrêtés établissant l’équivalence de diplômes, le cas échéant ;

· le suivi du contentieux en matière de personnel de l’Etat ;

· la gestion des questions disciplinaires en collaboration avec les organes et services compétents,

· le suivi des questions relatives aux rapports de l’Etat avec les organisations syndicales des fonctionnaires et autres agents publics,

· la gestion automatisée des systèmes d’information de la fonction publique.
Article 21 : La Direction Générale de la Fonction Publique est dirigée par un directeur général.

Article 22 : La Direction Générale de la Fonction Publique comprend trois directions :

· la Direction des Etudes ;

· la Direction de la gestion des personnels de l’Etat ;

· la Direction de la Formation et du Perfectionnement. 

Une Division du Secrétariat est chargée d’organiser et de suivre le courrier et les affaires administratives.

a. La Direction des Etudes

Article 23 :  La Direction des Etudes est chargée :

· des études en matière de réglementation et de contentieux nés de la gestion des personnels de l’Etat, de ses établissements publics à caractère administratif et des collectivités locales ;

· de l’interprétation des textes ;

· de l’équivalence des diplômes ;

· des questions disciplinaires ;

· de la recherche et de la documentation.
Elle comprend trois services :

· Service des Etudes et du Contentieux administratif ;

· Service de la Législation ;

· Service de la Conservation des Dossiers des Personnels de l’Etat.
Article 24 : Le Service des Etudes et du contentieux administratif est chargé :

· des études en matière de réglementation et de contentieux nés de la gestion des personnels de l’Etat, de ses établissements publics à caractère administratif et des collectivités locales ;

· de l’interprétation des textes ;

· de l’équivalence des diplômes.

Il comprend deux divisions :

· Division des Etudes ;

· Division du Contentieux.

Article 25 : Le Service de la Législation assure :

· l’élaboration des statuts et le suivi de leur application ;

· la préparation des projets de textes relatifs aux rémunérations et avantages accordés aux agents de l’Etat ;

· la recherche et la documentation.

Il comprend deux divisions :

· Division Statuts ;

· Division Recherche et Documentation.

Article 26 :Le Service de la Conservation des Dossiers des Personnels de l’Etat est chargé de la tenue, de la conservation et de l’exploitation des dossiers des fonctionnaires et agents contractuels de l’Etat.

Il comprend deux divisons :

· Division Classement ;
· Division Exploitation.

b. La Direction de la gestion des personnels de l’Etat

Article 27: La Direction de la Gestion des personnels de l’Etat a pour attributions :

· la gestion des corps interministériels de la fonction publique ;

· l’initiation des actes relevant de la compétence du Ministre chargé de la fonction publique ; 
· le visa des actes administratifs de gestion des personnels de l’Etat initiés par les autres départements ministériels ;

· la coordination des opérations de recrutement et de gestion des carrières des personnels avec les structures des ministères, des établissements publics à caractère administratif et des collectivités territoriales en charge de ces opérations;

· la gestion des rapports de l’Etat avec les organisations syndicales et agents publics ;

· l’exploitation du centre de traitement informatique, de l’assistance et de la formation des utilisateurs du système informatique ;

· la tenue, la conservation et l’exploitation des dossiers des fonctionnaires et agents contractuels de l’Etat.

Elle comprend quatre services :

· Service de la Gestion des carrières;

· Service du Recrutement, des Examens et Concours ;

· Service du Dialogue social ;

· Service de l’informatique.

Article 28 : Le Service de la Gestion des carrières est chargé de l’élaboration, du suivi et du contrôle des projets d’actes de gestion des personnels de l’Etat, de ses établissements publics à caractère administratif et des collectivités territoriales.
Il comprend deux divisions :

· Division de la Gestion des corps de fonctionnaires ;

· Division de la Gestion des contractuels et des personnels des établissements publics et des collectivités territoriales.
Article 29 : Le Service du Recrutement, des Examens et Concours est chargé du suivi des plans de recrutement, des opérations de sélection en rapport avec les départements concernés et la commission nationale des concours.
Il comprend deux divisions :

· la Division des Recrutements ;

· la Division de Suivi des Examens et Concours.

Article 30 : Le Service du Dialogue social est chargé du :

· suivi des rapports de l’Etat avec les organisations syndicales des fonctionnaires et agents contractuels de l’Etat ;

·  suivi de l’activité des organes consultatifs de la fonction publique.
Il comprend deux divisons :

· Division du dialogue social ;

· Division Organes consultatifs.
Article 31 : Le service de l’informatique est chargé de l’exploitation du centre de traitement informatique, de l’assistance et de la formation des utilisateurs du système informatique. Il est en outre chargé de la préparation et de la diffusion des statistiques. 
Il comprend deux divisions :

· la division du traitement informatique et des statistiques, 

· la division de l’assistance à la formation informatique du personnel.
c. La Direction de la Formation et du Perfectionnement

Article 32 : La Direction de la Formation et du Perfectionnement est chargée de :

· La définition et le pilotage de la politique de formation et de perfectionnement des personnels de l’Etat;

· la coordination des plans de formation sectoriels des départements ministériels ;
· le suivi, le contrôle et l’évaluation des formations et des perfectionnements des agents de l’Etat.

Elle comprend deux services :

· Le Service de la Formation et des Stages;

· Le Service du Suivi et de l’Evaluation.

Article 33 : Le Service de la Formation et des stages est chargé de l’élaboration et de la mise en oeuvre d'actions de formation initiale et continue au profit des personnels de l'Administration et des établissements publics à caractère administratif et des collectivités territoriales.
Il comprend deux divisions :

· La Division de la Formation ;

· La Division des Stages.

Article 34 : Le Service du Suivi et de l’Evaluation est chargé du suivi de l’exécution des actions de formation, du contrôle et de l’évaluation des plans de formation.
2. La Direction des Etudes, de la Programmation et des Statistiques
Article 35 : La Direction des Etudes, de la Programmation et des Statistiques est chargée :

· des études stratégiques d’aide à la décision en matière de Fonction Publique, d’emploi, d’insertion, de formation technique et professionnelle, de travail et de sécurité sociale ;

· de la programmation globale des actions du département, conformément au Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté et du Cadre de Dépense à Moyen Terme ;
· coordonner les relations avec les organisations nationales régionales et internationales agissant dans les domaines de compétence du département ;
· assurer l'interface des partenaires au développement et piloter l'évaluation des programmes et projets définis dans le Programme d'investissement sectoriel ;

· des statistiques générales du secteur de la Fonction Publique, de l’emploi, de l’insertion et de la formation professionnelle ;

· du suivi périodique de la mise en œuvre des plans d’action du Département ;

· la réalisation des études annuelles relatives à l'impact des programmes financés par le Budget de l’Etat et des autres partenaires au développement ;

· de la mise en place d’un système de suivi évaluation global du Département.

Article 36 :La Direction des Etudes, de la Programmation et des Statistiques est dirigée par un Directeur assisté d’un Directeur Adjoint. Elle comprend trois services :

· le Service des Etudes et de la Programmation ;

· le Service des Statistiques ;

· le Service de la coopération.
Article 37 : Le Service des Etudes et de la programmation est chargé de :
· conduire les études stratégiques d’aide à la décision en matière de réforme  d’emploi, d’insertion, de formation technique et professionnelle, de travail et de sécurité sociale en collaboration avec les services concernés ;

· proposer des études transversales ou spécifiques concourantes à l’aide à la décision en matière de politique d’emploi, d’insertion et de formation technique et professionnelle.

· veiller à la programmation globale des actions stratégiques du Département ;
· assurer le suivi du plan d'action du département et élaborer des rapports périodiques de suivi ;
· coordonner la programmation du Cadre de Dépense à Moyen et long Terme ;

· élaborer et suivre les tableaux de bord.

Article 38 : Le Service des Statistiques est chargé de :
· centraliser les statistiques générales du secteur de la Fonction Publique, de l’emploi, de l’insertion et de la formation technique et professionnelle ;
· produire des rapports périodiques sur l'évolution des indicateurs de l'emploi ;
· veiller aux opérations de collecte, d’analyse et de dissémination des données statistiques sur la Fonction Publique, l’Emploi, l’Insertion et la Formation Technique et Professionnelle.

Article 39 : Le service de la Coopération est chargé de :

- coordonner les actions entreprises dans le cadre des coopérations  bilatérales, multilatérales ou internationales ;

- assurer la coopération avec les partenaires au développement pour la mobilisation des ressources pour la mise en œuvre de la stratégie du Département.


3 – La Direction de l’Emploi

Article 40 : La Direction de l’Emploi a pour missions de :
· concevoir et coordonner, les politiques et stratégies en matière de l’emploi ;

· collecter et analyser les statistiques sur l’emploi ; 

· éclairer sur les déséquilibres éventuels entre l’offre et la demande d’emploi au plan des qualifications, de la répartition spatiale, générationnelle ou de genre…. ;

· assurer la coordination de la mise en œuvre de la politique de l'emploi avec les structures publiques et privées du dispositif national d’accès à l’emploi ;

· veiller au suivi des lettres de mission signées avec les structures publiques et privées chargées de la mise en œuvre de la politique de l’emploi ;

· entreprendre les initiatives nécessaires  pour soutenir les initiatives de promotion et d’accès à l’emploi ;

· veiller à l'application de la réglementation en vue de promouvoir les conditions d’organisation et de fonctionnement du marché de l’emploi, et formuler toute proposition de régulation pertinente et la gestion de l'emploi de la main d'œuvre étrangère;

· évaluer les besoins du marché de l’emploi en main-d’œuvre qualifiée et non qualifiée ;
· développer au plan international toute relation d’information et d'échange d'informations ou de coopération utile, avec les organismes ou institutions en charge des questions d’emploi ;
· prospecter ; organiser et suivre le placement des travailleurs mauritaniens à l’étranger.

Article 41 : La Direction de l’Emploi est dirigée par un Directeur, assisté par un Directeur Adjoint. Elle comprend trois services :

· le Service de la Promotion de l’Emploi ;

· le Service du Marché de l’Emploi ;

· le Service de Suivi de la main d'œuvre étrangère et des travailleurs à l'étranger.
Article 42: Le Service de Promotion de l’Emploi est chargé de :
· conduire, coordonner et suivre les enquêtes, études, analyses et prospections sur le marché de l’emploi ;

· veiller à la collecte, l’analyse, la consolidation et la diffusion des données statistiques sur l’emploi ;

· développer et soutenir les actions de nature à favoriser la promotion de l’emploi ;

· développer le partenariat avec les organismes et institutions, publics ou privés, en vue d’une meilleure promotion de l’emploi ;

· assurer la concertation requise avec les partenaires publics et privés en matière de promotion de l’emploi.

Il comprend deux divisions :
· Division Etudes et Programmation ;
· Division Statistiques de l’emploi.

Article 43 : Le Service du Marché de l’emploi est chargé de :
· suivre le fonctionnement du marché de l’emploi ;

· analyser le comportement qualitatif et quantitatif de l’offre et de la demande d’emploi ;

· proposer toute mesure nécessaire à une meilleure régulation et à un fonctionnement plus efficace et plus transparent du marché de l’emploi ;

· suivre et contrôler l’activité des organismes privés d’embauche.
Il comprend deux divisions :
· Division de la Documentation ;

· Division Gestion du Marché de l’emploi.

Article 44 : le Service de Suivi de la main d'œuvre étrangère et des travailleurs à l'étranger  est chargé de:
· assurer le suivi, l’analyse de la situation du marché du travail et l’impact des politiques sectorielles sur la création d’emploi ;

· entreprendre des études sur l'emploi des mauritaniens à l'étranger et l'emploi de la main d'œuvre étrangère ; 
· gérer les permis de travail accordés à la main-d’œuvre étrangère.

Il comprend deux divisions :
· Division Suivi de la main d'œuvre étrangère ;
· Division suivi de l'emploi des mauritaniens à l'étranger.
4. La Direction de la Formation Technique et Professionnelle
Article 45 : La Direction de la Formation Technique et Professionnelle est chargée de :

· concevoir et mettre en œuvre les politiques et stratégies nationales en matière de formation technique et professionnelle ;

· définir et coordonner l’offre de la formation technique et professionnelle en fonction de la demande ;

· organiser et animer le système de formation technique et professionnelle publique et privée ;

· assurer le suivi et l’évaluation des politiques et programmes de formation technique et professionnelle ;

· coordonner avec les services compétents du Ministère de l’Education Nationale l’organisation du Baccalauréat Technique ;
· assurer le secrétariat du Conseil National de la Formation Technique et Professionnelle (CNFTP). 
Article 46 : La Direction de la Formation Technique et Professionnelle prépare les dossiers des candidats à la formation moyenne à soumettre à la commission nationale des bourses.
Article 47 : La Direction de la Formation Technique et Professionnelle est dirigée par un directeur, assisté d’un directeur adjoint et comprend quatre services :
· Service de la Formation Professionnelle ;
· Service de l’Enseignement Technologique et Professionnel ;
· Service de l’Administration des Etablissements de formation technique et professionnelle ;

· Service du Suivi - Evaluation.
Article 48: Le Service de la Formation Professionnelle  a pour missions de :
· assurer la veille stratégique en vue de la prise en compte de la dimension formation professionnelle dans les politiques et stratégies de développement économique et social du pays ;

· concevoir les stratégies et programmes de développement de la formation  professionnelle ;

· promouvoir le partenariat national et international contribuant au développement de la formation professionnelle ;
· développer les bases de données statistiques relatives à l’offre et à la demande en formation professionnelle et proposer la répartition et la programmation des formations en fonction de la demande du marché de l’emploi.
Le Service comprend deux Divisions : 
· Division de la Formation Professionnelle ;
· Division de l’Apprentissage.
Article 49 : Le Service de l’Enseignement Technologique et Professionnel a pour missions de :
· assurer la veille stratégique en vue de la prise en compte de la dimension de l’enseignement technologique et professionnel dans les politiques et stratégies de développement économique et social du pays ;

· concevoir les stratégies et programmes de développement de la l’enseignement technologique et professionnel ;

· promouvoir le partenariat national et international contribuant au développement de l’enseignement technologique et professionnel ;
· développer les bases de données statistiques relatives à l’offre et à la demande en enseignement technologique et professionnel et proposer la répartition et la programmation des formations en fonction des besoins.
Le Service comprend deux Divisions : 
· Division  de l’Enseignement Technologique ;
· Division de l’Enseignement  Professionnel.
Article 50 : Le Service de l’Administration des Etablissements de formation technique et professionnelle est chargé de :
· concevoir et mettre en place des outils de gestion pédagogique du dispositif de la formation technique et professionnelle ;

· assurer la gestion des ressources humaines et matérielles mises à la disposition du système de la FTP ;

· élaborer et veiller à l’application des textes et règlements régissant la formation technique et professionnelle ;

· animer et suivre le réseau des établissements publics et privés de la formation technique et professionnelle.

· concevoir et veiller à la mise en œuvre des modalités et des outils de promotion de la formation technique et professionnelle.

Le Service comprend quatre Divisions : 
· Division Pédagogique ;

· Division des Ressources ;

· Division de la Formation Privée ;

· Division des Textes et de la Réglementation.
Article 51 : Le Service du Suivi - Evaluation est chargé de :
· assurer le suivi et l’évaluation du dispositif de formation technique et professionnelle ;

· concevoir les modes et outils de certification et de normalisation spécifiques à la formation technique et professionnelle ;

· définir les modalités et les procédures relatives à l’organisation et au déroulement des examens et concours ;

· mettre en place un dispositif national de reconnaissance des acquis professionnels ;

· capitaliser les résultats de l’évaluation interne des établissements de la formation technique et professionnelle ;

· proposer les mesures d’amélioration des conditions d’apprentissage et du fonctionnement technico-pédagogique des établissements de Formation Technique et Professionnelle ;

Le Service comprend deux divisions :

· Division des Examens et Evaluation ;

· Division de Certification et des Normes.
5 - La Direction de l’Insertion
Article 52 : La Direction de l’Insertion a pour missions de :
· Promouvoir, en collaboration avec les structures concernées, les stratégies spécifiques d'insertion permettant d'assurer l'intégration des personnes et des groupes défavorisés dans le processus de développement ;

· concevoir, mettre en œuvre et superviser les programmes d'insertion initiés par les pouvoirs publics en faveur des groupes défavorisés de la population en vue d'assurer leur intégration économique ;

· impulser et promouvoir les approches adaptées en matière de promotion de la micro finance, la micro et petite entreprise, de haute intensité de main d'œuvre (HIMO) et de formation/insertion ;

· assurer la coordination et le suivi des programmes d'insertion;

· assurer la tutelle des programmes d'insertion ;

Article 53 : La Direction de l’Insertion est dirigée par un directeur, assisté d’un directeur adjoint et comprend quatre services :
· Service de l’Insertion ;

· Service de l’Entreprenariat ;

· Service de la Micro finance ;

· Service de la Promotion de l’Approche HIMO.

Article 54 : Le Service de l’Insertion est chargé de :
· la réalisation des études pertinentes sur les secteurs d’insertion ;
· la formulation des programmes de formation/insertion basés sur la formation, la reconversion et l’adaptation professionnelle ;

· l’identification des bénéficiaires des programmes ;

· la coordination avec les partenaires concernés par ces programmes ;

· la supervision et le suivi de la mise en œuvre de ces programmes ;

· la participation à la mobilisation des financements ;

· le suivi des programmes d’insertion.

Il comprend deux divisions :
· Division Programmes d’Insertion en milieu urbain et périurbain ;

· Division Programmes d’Insertion en milieu rural.

Article 55: Le Service de l’Entreprenariat est chargé de :
· l’identification des programmes d’insertion basés sur le développement de la micro et petite entreprise  ;

· l’identification des bénéficiaires des ces programmes ;

· la coordination avec les partenaires concernés ;

· la supervision de l’exécution de ces programmes ;

· la participation à la recherche des financements ;

· la réalisation des études pertinentes sur l’entreprenariat ;

· le suivi des programmes d’entreprenariat.

Article 56 : Le Service Micro finance est chargé de :
· la conception des systèmes de financement adaptés aux besoins des programmes d’insertion en collaboration avec les structures concernées ;

· la coordination et la concertation avec les institutions de micro finance;

· la mobilisation des fonds pour le financement des programmes ;

· l’appui aux institutions de micro finance partenaires ;

· la supervision et le suivi des programmes de financement.
Il comprend trois divisions :
· Division Mobilisation des Fonds ;

· Division Financement ;

· Division Coordination et Suivi.

Article 57 : Le service de la Promotion de l’Approche HIMO est chargé de :

· l’identification des bénéficiaires de l’approche HIMO et la conception des programmes HIMO;
· la mobilisation des appuis techniques et financiers pour la promotion et le développement de l’approche HIMO ;

· la supervision des programmes HIMO ;

· la coordination et la concertation avec les acteurs concernés par l’approche HIMO ;

· la recherche des financements.

Il comprend deux divisions :
· Division Conception et Evaluation des programmes ;
· Division Accompagnement et Suivi.
6 - La Direction du Travail et de la Prévoyance Sociale
Article 58 : La Direction du Travail et de la Prévoyance Sociale est chargée de :
· concevoir et mettre en œuvre la politique nationale en matière du travail et de la prévoyance sociale;

· assurer la coordination, le suivi et le contrôle de l’ensemble des activités des services chargés du travail et de la prévoyance sociale ;

· élaborer et appliquer la réglementation en matière de travail et de la sécurité sociale ;

· assurer la supervision des négociations collectives entre partenaires sociaux ;

· assurer le règlement des différends individuels et collectifs du travail ;

· réaliser les études et le suivi des questions relatives à l’hygiène et à la sécurité sociale ;

· assurer la collecte et la diffusion des données statistiques relatives au travail et à la sécurité sociale ;

· assurer le suivi et la coordination des relations avec les pays et les organisations régionales ou internationales spécialisées en matière de travail et de sécurité sociale.

Article 59 : La Direction du Travail et de la Prévoyance Sociale est dirigée par un directeur, assisté d’un directeur adjoint et comprend, outre les Inspections Régionales du Travail, trois services :
· le Service de l’Inspection du travail et des relations professionnelles ;

· le Service des Etudes et des relations extérieures ;

· le Service de la Prévoyance sociale et de la migration.
Article 60 : Le Service de l’Inspection du travail et des Relations professionnelles est chargé :
· des négociations collectives entre travailleurs et employeurs ;

· des conditions de travail et de l’échelle des rémunérations ;

· de la coordination, de la synthèse et du suivi des rapports fournis par les différentes inspections ;

· de la médiation dans les conflits collectifs.

Il comprend deux divisions :
· Division des Inspections du travail ;

· Division des Relations professionnelles.

Article 61 : Le Service des Etudes et des Relations extérieures est chargé : 
· des études dans le domaine social, juridique et économique en matière de travail et de sécurité sociale ;

· de la centralisation, de l’exploitation, de la diffusion des informations sur l’action du gouvernement en matière de travail et de sécurité sociale ;

· du suivi des relations avec les pays et les organisations internationales ou régionales spécialisées.

Il comprend deux divisions :
· Division des études et de la documentation ;

· Division de la coopération internationale.
Article 62 : Le Service de la Prévoyance sociale et de la migration est chargé :
· des questions de l’hygiène et de la sécurité du travail

· de l’étude et de la mise en ouvre de la politique nationale en matière de prévoyance sociale;

· des questions de migration et de protection sociale.
 Il comprend deux divisions :
· Division de la Prévoyance Sociale ;

· Division de la Migration.
7 – La Direction des Affaires Administratives et Financières
Article 63: La Direction des Affaires Administratives et Financières est chargée, sous l’autorité du Secrétaire Général, des attributions suivantes :
· la gestion du personnel et le suivi de la carrière professionnelle de l’ensemble des fonctionnaires et agents du Département ;

· l’entretien du matériel et des locaux ;
· les marchés ;

· la préparation, en collaboration avec les autres Directions, du projet de budget annuel du Département ;
· le suivi de l’exécution du budget et des autres ressources financières du Ministère, en initiant notamment les dépenses et en contrôlant leur exécution ;

· l’approvisionnement du département ;

· la planification et le suivi de la formation du personnel du Ministère.

Article 64 : La Direction des Affaires Administratives et Financières est dirigée par un directeur. Elle comprend trois services :
· le Service des Marchés;

· le Service de la Comptabilité et du Matériel ; 

· Le Service du Personnel.

Article 65 : Le Service des Marchés est chargé de l’élaboration et du suivi des marchés administratifs du ministère.
Article 66 : Le service de la comptabilité et du Matériel est chargé de l’élaboration et du suivi de l’exécution du budget ainsi que de la tenue de la comptabilité.

Article 67 : Le Service du personnel est chargé de :
· gérer la carrière professionnelle des fonctionnaires et agents du Département ;

· étudier, proposer et mettre en œuvre le plan de formation du personnel relevant du département et proposer l’ensemble des méthodes de nature à améliorer la qualité du travail administratif.
IV – Dispositions finales

Article 68 : Les dispositions du présent décret seront précisées, en tant que de besoin, par arrêté du Ministre de la Fonction Publique, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, notamment en ce qui concerne la définition des tâches au niveau des services et divisions et l’organisation des divisions en bureaux et sections.

Article 69 : Il est institué au sein du Ministère de la Fonction Publique, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, un Conseil de Direction chargé du Suivi de l’état d’avancement des actions du département. Ce Conseil de Direction est présidé par le Ministre ou par délégation, par le Secrétaire général. Il regroupe le Secrétaire Général, les Chargés de Mission, les Conseillers Techniques et les Directeurs centraux et se réunit une fois tous les quinze jours. Il est élargi aux Responsables des organismes relevant du Ministère une fois par semestre.
Article 70: Sont abrogées, toutes les dispositions antérieures, contraires au présent décret , notamment celles  du décret n° 099-2007 du 9 juillet 2007 fixant les attributions du ministre de la fonction publique et de la modernisation de la modernisation de l’administration et l’organisation de l’administration centrale de son département et du décret n° 131- 2007/PM du 9 juillet 2007 fixant les attributions du Ministre de l’emploi, de l’insertion et de la formation professionnelle et l’organisation de l’administration centrale de son département ;

Article 71 : Le Ministre de la Fonction Publique, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle est chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel.
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